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1. Rappel du contexte 

1.1 Contexte de l’étude 

Le bassin versant de la Vouge fait l’objet d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 
adopté par arrêté préfectoral en mars 2014. Ce bassin versant, d’une superficie de près de 430 km², se situe 
au sud de Dijon, dans le département de la Côte d’Or (21). 

Les cours d’eau du bassin versant de la Vouge ont subi, au cours des derniers siècles, d’importants travaux 
de rectification ayant conduit à l’incision de leur lit et à la déconnexion de leurs annexes fluviatiles. Par 
ailleurs, les remembrements et travaux agricoles ont conduit à la disparition de nombreuses zones humides 
sur le bassin versant. 

En outre, le territoire est concerné par une problématique liée au risque inondation. Sur la période 2013-
2014, trois fortes inondations (temps de retour supérieur à 20 ans) se sont produites sur le territoire. Suite à 
ces épisodes, il y a eu une prise de conscience des élus, et de la population en général, quant à la survenue 
possible de crues au droit de zones à enjeux et quant à la nécessité de préserver et restaurer les zones 
d’expansion naturelles de ces crues. 

Dans le contexte de lutte contre les inondations et de restauration des zones humides, le Syndicat du Bassin 
versant de la Vouge (SBV) a souhaité lancer une étude au point triple de confluence Vouge, Varaude et 
Noire Potte. Cette étude vise ainsi à la fois un objectif écologique en reconnectant les cours d’eau à la zone 
humide de la Noire Potte et un objectif de lutte contre les inondations en restaurant la capacité de stockage 
des écoulements en crue. 

Cette étude s’intègre par ailleurs dans le contexte de prise de compétence obligatoire de la Gestion des 
Milieux aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) au 1er janvier 2018 par les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) ; compétence qui est confiée au SBV 
par le principe de représentation-substitution. 

 

1.2 Objectifs de l’étude 

Les objectifs de l’étude sont les suivants : 

• réaliser un diagnostic du périmètre d’étude sur la base des données existantes et analyser le 
potentiel de restauration de la Noire Potte en tant que champ d’expansion des crues ; 

• étudier deux scénarios de restauration de la zone humide de la Noire Potte au stade faisabilité ; 

• étudier le scénario retenu au stade Avant-projet avec l’estimatif des travaux et des coûts 
d’acquisition/compensation. 

La présente étude se décompose en deux phases : 

• Phase 1 : état des lieux ; 

• Phase 2 : propositions d’actions. 

 

Le présent document constitue le rapport de phase 2 avec une définition des actions au stade avant-projet. 
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1.3 Périmètre d’étude 

Le secteur d’étude se situe au point de confluence triple de la Vouge, la Varaude et de la Noire Potte. La 
zone du projet GEMAPI, telle que définie dans le cahier des charges, s’étend sur 57 ha sur les communes 
d’Izeure et de Bessey les Cîteaux et s’inscrit dans la Zone humide de la Noire Potte inventoriée par le SBV 
et validée par la CLE de la Vouge.  

Il est à noter que le SBV a fait l’acquisition de 7,7 ha de terrain de cette zone humide en 2012. 

Le périmètre d’étude s’étend au-delà de cette zone des 57 ha, de façon à : 

• inclure les zones urbaines de Bessey-lès-Cîteaux pour l’analyse des incidences hydrauliques au 
moyen de la modélisation hydraulique ; 

• inclure l’intégralité du linéaire de la Fausse Rivière dans la modélisation hydraulique du fait d’une 
possible reconnexion de la Noire Potte à la Fausse Rivière ; 

• inclure les linéaires de la Vouge et de la Varaude situés en amont immédiat de la confluence triple. 

 

Figure 1 : Localisation du périmètre d’étude (CCTP SBV) 

 

300 m 

Vouge 

Varaude 

Noire-Potte 

Fausse Rivière 

Périmètre d’étude 
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Figure 2 : Vue aérienne du périmètre d’étude (Géoportail) 
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2. Synthèse du diagnostic et choix des scénarios d’aménagement à 
étudier 

2.1 Synthèse du diagnostic 

Le diagnostic réalisé sur le périmètre d’étude a permis d’aboutir aux conclusions suivantes : 

• les tracés des cours d’eau du périmètre d’étude (Noire-Potte, Fausse Rivière, Vouge et Varaude) 
ont évolué au fil du temps comme en témoignent les cartes anciennes ; les anciens tracés sont 
parfois encore visibles dans la topographie actuelle du lit majeur des cours d’eau et constituent des 
bras de décharge en période de crue ; 

• la qualité physique de la Noire-Potte et de la Fausse Rivière est actuellement très dégradée avec 
une hétérogénéité et une attractivité mauvaise sur l’ensemble de leurs linéaires du fait d’une 
géométrie très homogène, de pentes faibles, de berges assez abruptes et d’un colmatage important 
du fond de lit ; 

• la zone humide de la Noire-Potte constitue un milieu d’intérêt pour les habitats écologiques et a été 
classée en zone humide prioritaire et fait l’objet d’un plan de gestion en 2011. Les quatre principaux 
enjeux qui ont été définis correspondent aux quatre grands types d’habitats présents sur le site : 

• les forêts alluviales (aulnaies-frênaies) et les stades de leur dynamique naturelle 
(mégaphorbiaies, ourlets et fruticées) constituent l'enjeu prioritaire sur le site ; 

• l'enjeu secondaire va concerner tous les cours d'eau du site (Noire Potte, Vouge, Varaude) et 
les végétations associées (groupements aquatiques des eaux courantes et stagnantes) ; 

• les prairies constituent également un enjeu important, au regard de leur rôle dans la mosaïque 
d'habitats, et de la fonction de zone tampon qu'elle assure par rapport à la ressource en eau et à 
la qualité de l'eau ; 

• enfin, un enjeu complémentaire a été défini sur les milieux forestiers moins humides 
(essentiellement la chênaie pédonculée-charmaie-frênaie) ; 

• la modélisation hydraulique des cours d’eau du périmètre d’étude (Noire-Potte, Fausse-Rivière, 
Vouge et Varaude) a montré que la zone humide de la Noire-Potte était submergée dès la crue 
annuelle ; les phénomènes d’écrêtement au sein de la zone humide de la Noire-Potte sont, quant à 
eux, réellement actifs à partir d’occurrences de crues biennale à quinquennale. 

 

L’objectif de la mission vise à restaurer la zone humide de la Noire-Potte en proposant des aménagements 
au niveau des cours d’eau. La modélisation hydraulique a montré que le fonctionnement actuel de la zone-
humide de la Noire-Potte est déjà efficace en termes d’écrêtement et ceci dès les crues courantes (Q2, Q5). 
La marge de manœuvre pour améliorer le fonctionnement hydraulique actuel en période de crue est donc 
limitée. L’objectif des aménagements sera donc davantage la restauration hydromorphologique des cours 
d’eau plus que la restauration du champ d’expansion des crues. 

 

2.2 Scénarios initiaux envisagés 

Compte tenu des demandes du cahier des charges de la mission et des éléments du diagnostic, deux 
scénarios d’aménagement étaient initialement envisagés : 

• Scénario 1 : restauration du cours d’eau de la Noire-Potte dans son tracé actuel ; 

• Scénario 2 : connexion du cours d’eau de la Noire-Potte à la Fausse Rivière.  
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Les principes du scénario 1 correspondent aux principes de restauration de niveau R2 (cf. coupe de principe 
ci-après) : 

• création d’un lit d’étiage au moyen de banquettes alternées ou de lit emboîté, 

• retalutage et végétalisation des berges, 

• recul local du haut de berge. 

 

Le périmètre initialement envisagé pour le scénario 1 correspond au linéaire de la Noire-Potte sous emprise 
foncière du Syndicat du Bassin versant de la Vouge. 

 

 

Figure 3 : Coupe de principe des aménagements 
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Les principes du scénario 2 envisagés sont les suivants : 

• création d’un tracé sinueux entre la Noire-Potte et la Fausse Rivière exploitant en partie un fossé 
visible sur le Lidar et faisant déjà office de bras de décharge de la Noire-Potte en période de crue ; 

• restauration de niveau R3 sur le nouveau tracé (emprise de l’ordre de 10 fois la largeur du lit mineur). 
 

 

Figure 4 : Tracé possible pour la connexion de la Noire-Potte à la Fausse-Rivière (scénario 2) 

 

2.3 Choix du scénario à étudier 

Le scénario 2 initialement envisagé se heurte à différents problèmes de faisabilité : 

• tout d’abord, il y a une problématique de mise à sec du tronçon aval de la Noire-Potte en basses et 
moyennes eaux ; 

• ensuite, ce scénario nécessiterait l’acquisition de terrain auprès exploitants des peupleraies sur une 
emprise conséquente (au moins 15-20 m de largeur sur un linéaire de 600 m) ; 

• l’acceptabilité du projet risque enfin d’être complexe avec des justifications du projet 
d’aménagement assez délicates auprès des exploitants. 

 

Pour les raisons précédemment énoncées, les membres du comité de pilotage ont fait le choix d’écarter 
le scénario 2 et d’étudier le scénario 1. 

 
Les grands principes du scénario 1, décrits au paragraphe précédent, ont été validés avec les compléments 
suivants : 

• périmètre des aménagements étendu jusqu’à la confluence de la Noire-Potte avec la Vouge ; les 
contraintes foncières au niveau des terrains situés en dehors du périmètre appartenant au SBV 
seront analysées (systèmes de conventionnement, estimations des coûts d’acquisition sur la base 
d’éléments financiers concernant des projets similaires) ; 

• aménagement d’un itinéraire pédagogique le long de la Noire-Potte ; les possibilités d’accès et de 
stationnement seront à étudier. 

 

Connexion Noire-Potte et 
Fausse-Rivière 

Noire-Potte 

Fausse-Rivière 
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Les panneaux pédagogiques pourront mettre en avant les rôles de la zone humide de la Noire-Potte, dont 
son rôle de zone tampon et son action positive dans la lutte contre les inondations. 

 

Le projet d’aménagement répondra ainsi aux doubles objectifs suivants : 

• restaurer l’éco-hydromorphologie des cours d’eau, 

• sensibiliser à la préservation des zones tampons fonctionnelles telles que la zone humide de la Noire-
Potte (à défaut de restaurer son champ d’expansion des crues). 
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3. Etude d’avant-projet 

L’étude d’avant-projet des aménagements présentée ci-après comprend : 

• le dimensionnement de la géométrie du lit de la Noire-Potte et la description des aménagements de 
restauration éco-morphologique de la Noire-Potte à partir de plans cotés ; 

• l’analyse des incidences hydrauliques des aménagements du lit de la Noire-Potte pour les basses 
eaux, moyennes eaux et en période de crue ; 

• la description et la localisation des mesures d’accompagnement pédagogique ; 

• l’estimatif financier sur la base de métrés basés sur la topographie complémentaire réalisée pour 
les besoins de l’avant-projet. 

 

3.1.1 Description des aménagements 

 

• Aménagements de restauration éco-morphologiques 

La restauration hydromorphologique de la Noire-Potte sera réalisée sur un linéaire de 650 mètres. 

Elle consistera à créer un lit d’étiage sinuant dans le lit mineur actuel très trapézoïdal. Le lit d’étiage sera 
créé au moyen de banquettes latérales formant un lit emboité. 
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Figure 5 : Vue en plan du linéaire à restaurer 

 

  

Figure 6 : Schéma de principe et exemple de lit emboîté 

  

Nord 

Noire-Potte 

Varaude 

Vouge 

Vouge 

Linéaire de la Noire-Potte à 
restaurer : 650 ml 

Propriété SBV 

Propriété SBV 

100 m 
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La longueur des banquettes créées (longueur entre deux intrados sur une même rive) sera de l’ordre de 5 à 
7 fois la largeur naturelle plein bord estimée pour le lit de la Noire-Potte (~ 3 m), soit entre 15 et 20 m. 
 

Le lit d’étiage ainsi créé présentera les caractéristiques géométriques moyennes suivantes :  

• 30 cm de largeur en fond, 

• 1,1 m de largeur en gueule, 

• 20 à 40 cm de profondeur, 

• pente de l’ordre de 0,1 %. 

 

 

Figure 7 : Exemple de profil en travers de la Noire-Potte dans l’état initial et l’état projet 

 

La création du lit d’étiage permettra de garantir des conditions d’écoulement satisfaisantes en étiage et 
moyennes eaux. 

Tableau 1 : Caractéristiques hydrauliques de la Noire-Potte 

Débit Hauteur d’eau 

état initial 

Hauteur d’eau 

état projet 

Vitesse 

état initial 

Vitesse 

état projet 

Module (140 l/s) 26 cm 36 cm 30 cm/s 30 cm/s 

QMNA5 (10 l/s) 6 cm 11 cm 14 cm/s 20 cm/s 

 

La géométrie de la Noire-Potte dans l’état projet permettra donc d’augmenter la profondeur de la lame d’eau 
en étiage et moyennes eaux (profondeur localement doublée pour le QMNA5) et d’accélérer les 
écoulements en période de basses eaux. 

Il n’est pas prévu de procéder à de la recharge en granulats dans le lit de la Noire-Potte, le fond actuel étant 
constitué de petits graviers sous un dépôt de fines plus ou moins marqué selon les secteurs (10 à 40 cm). 
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La création d’un lit d’étiage favorisera le transit des fines et ira dans le sens d’une amélioration de la qualité 
du substrat en fond de lit. 

 

Photo 1 : Petits graviers sous dépôt de fines dans le lit de la Noire-Potte 

 

Les banquettes seront réalisées par apport de matériaux compactés. Ces matériaux seront issus, au moins 
en partie, des déblais résultant du retalutage local des berges de la Noire-Potte (partie grossière utilisée). En 
effet, ce retalutage sera réalisé dans les secteurs où les berges sont les plus hautes et abruptes de façon à 
créer des berges plus douces : pente de 3(H)/1(V) à 2(H)/1(V). 

L’enherbement et la végétalisation des banquettes et des talus de berges remaniés se fera progressivement 
par colonisation des espèces en place. 

En complément, des hélophytes pourront être plantés localement sur certains secteurs des banquettes avec 
une densité de 3 unités par m². 

Un géotextile tissé biodégradable en coco sera disposé au niveau des plantations d’hélophytes sur les 

banquettes. Celui-ci sera fixé au moyen d’agrafes. 

Les fonctions du géotextile sont les suivantes : 

• éviter l’érosion superficielle des sols avant la reprise des végétaux implantés ; 

• protéger les graines des processus d’emportement par les eaux ; 

• accompagner le développement des végétaux : maintien d’une humidité au sol favorable, rôle 
d’engrais lors de sa décomposition, etc. 

 
 

Sur le secteur aval de la Noire-Potte côté rive droite où la ripisylve est absente, des petits plants ligneux 
pourront être plantés. Des plants à racines nues de 60 à 90 cm de hauteurs seront disposés par massifs 

avec une densité moyenne de 1 unité pour 2 m². 

Des essences variées pourront être utilisées de façon à contribuer au développement de formations 

riveraines diversifiées. Les différentes essences seront mélangées de manière irrégulière afin d’éviter les 

effets artificiels de séries. 

Les essences pourront être choisies parmi la liste proposée ci-dessous : 

- Aulne 

- Cornouiller 

- Erable champêtre 

- Charme 

- Saules arbustifs 

- Noisetier 

- Sureau 
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Les espèces ne supportant pas bien l’ennoiement racinaire (ex : érable, charme, noisetier, orme) seront 

positionnés en haut de berge. 

Pour le linéaire de ripisylve déjà en place le long de la Noire-Potte, celui-ci doit faire l’objet d’un entretien 
durant l’hiver 2018-2019 dans le cadre du programme pluriannuel d’entretien du SBV. 

 

 

Photo 2 : Photomontage de l’état projet (secteur amont) 

 
 
 

 

 

Photo 3 : Photomontage de l’état projet (secteur intermédiaire) 

 

Banquettes pour lit d’étiage 

Hélophytes 

Banquettes pour lit d’étiage 

Hélophytes 
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Photo 4 : Photomontage de l’état projet (secteur aval) 

 

 

 

• Gains écologiques 

Les gains écologiques du projet sont les suivants : 

• gain sur la qualité des habitats aquatiques :  

• diversité des faciès d’écoulement améliorée grâce aux banquettes créant un lit d’étiage de 
géométrie plus variée et présentant une sinuosité ; 

• gain pour l’attractivité du fond de la Noire-Potte par un transit des fines facilité par accéléré 
ration des écoulement du fait du rétrécissement du lit ; 

• connectivité entre la Noire-Potte et ses berges améliorée du fait de pentes retaluées aux 
endroits les plus abrupts et grâce à la plantation de petits plants ligneux dans un secteur 
dépourvu de ripisylve sur le secteur aval ; 

• gain en terme d’habitats pour la faune : 

• amélioration de l’accessibilité du lit de la Noire-Potte ; 

• création de zones d’habitats pour la faune terrestre, au niveau des banquettes au sein du lit et 
au niveau des berges, plus riches que dans l’état actuel. 
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• Incidences hydrauliques en hautes eaux et en crue 

Les incidences hydrauliques ont été évaluées sur le linéaire de la Noire Potte aménagé à partir d’un modèle 
filaire (1D) permanent réalisé avec le logiciel ISIS. 

Les incidences ont été évaluées en considérant le débit de plein bord de la Noire-Potte (sur les secteurs 
possédant les capacités hydrauliques minimales, soit 1,2 m3/s) et sans influence de la Vouge en aval, de 
façon à qualifier ces incidences de manière maximale. En effet, lorsque la ligne d’eau de la Noire Potte est 
influencée par le niveau de la Vouge, l’incidence d’une modification de profil en travers sur la Noire-Potte est 
atténuée. 

Les graphiques ci-après présentent les incidences des aménagements de la Noire-Potte sur la ligne d’eau et 
les vitesses d’écoulement. 

Au regard de ces graphiques, les incidences sur la ligne d’eau sont négligeables (de 0 à + ou - 2 cm au 
maximum) et les incidences sur les vitesses sont également très limitées (quelques cm/s) pour le débit de 
plein bord. 

Ces incidences hydrauliques négligeables pour le débit de plein bord s’expliquent par un bilan volumique de 
déblai/remblai quasiment à l’équilibre au sein du lit mineur de la Noire-Potte sur le tronçon aménagé. Les 
volumes apportés pour constituer les banquettes sont en effet compensés par les volumes soustraits pour 
adoucir les berges. 

Figure 8 : Incidences des aménagements de la Noire-Potte sur la ligne d’eau 
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Figure 9 : Incidences des aménagements de la Noire-Potte sur les vitesses d’écoulement 

 

 

Les incidences hydrauliques des aménagements de la Noire-Potte en période de crue de la Vouge seront 
donc encore plus réduites que celles présentées ci-avant. 
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• Aménagements pédagogiques 

Le parcours pédagogique pourra consister en une boucle d’1,3 km le long d’une rive puis de l’autre de la 
Noire-Potte avec un franchissement du cours au niveau de deux passerelles. Ce parcours constituera 
l’itinéraire court. 

Un itinéraire long pourra être aménagé en ajoutant à cette boucle, un cheminement depuis la station de 
pompage situé au nord-est du site. L’itinéraire long constituerait alors un parcours de 3 km. 

Cet itinéraire long traverse la zone humide, au niveau d’une zone déboisée appartenant au SBV, et permet 
une incursion plus profonde au sein de la zone humide. Le parcours de traversée de la zone humide (230 
ml) nécessitera un fauchage et la coupe éventuelle d’arbustes. 

Cet itinéraire sera praticable aux périodes favorables de l’année où les terrains ne sont pas trop humides. Le 
public visé pour cet itinéraire est un public plus restreint et connaisseur que pour l’itinéraire boucle qui 
adaptera son parcours en fonction des conditions rencontrées. 

Le chemin existant depuis la station de pompage et bordant la zone humide sera par également à entretenir. 

 

• Aménagement du parcours boucle 

Au niveau du parcours « boucle », le chemin sera aménagé en haut de berge en concassé 5-10 mm 
compacté, sur une épaisseur de 30 cm, et présentera une largeur de 2 m. 

Les passerelles pourront être réalisées en bois imputrescible non traité (ex : chêne, lamellé collé, bois 
exotique). Elles auront une portée de 5 mètres et possèderont un garde-corps normalisé NF P 01-012 en 
bois ou métal. Les culées béton seront implantées de manière à ne pas réduire le profil en travers de la 
Noire-Potte et à ne pas impacter les écoulements en crue. 

La surcharge d’exploitation de la passerelle sera de 450 kg/m² en utilisation piétonne. 

 

Figure 10 : Exemple de passerelle en bois (source : site Mercanterra®) 

 

 

Les accès piétons secondaires pourront se faire : 

• par un chemin depuis la route départementale RD 116 comportant deux dénominations selon le 
tronçon : chemin rural dit du Paquier de la Maladière et voie communale dite du Pré des Goireaux 
(sans référence cadastrale) ; 

• par un chemin communal, chemin rural dit du Tertre (sans référence cadastrale), depuis le centre 
bourg d’Izeure ; pour cet accès, deux parcelles boisées privées (ZE 117 et 64, "la soiture des 
Goireaux") sont à longer sur environ 150 m et nécessitera l’accord du propriétaire. 
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• Aménagement des zones de stationnement 

Deux zones de stationnement seront également à intégrer au projet : 

• une zone de stationnement à créer à proximité immédiate de la route départementale en rive 
gauche de la Noire-Potte (parcelle ZE 193 "Pré de chante renouille") ; 

cette création comprend la mise en place d’une couche inférieure de gravier concassé 0/31,5 sur 
20 cm d’épaisseur et une couche supérieure de gravier fin 0/17 sur 10 cm d’épaisseur, sur une 
surface totale de l’ordre de 100 m². 

• la zone de stationnement existante à proximité de la station de pompage. 

 

• Balisage et panneaux 

Un balisage et des panneaux explicatifs aux points de stationnement sont également à prévoir. 

Un panneau pédagogique est déjà existant aux abords de la Noire-Potte sur la partie intermédiaire à 
restaurer. 

Le parcours pourra être ponctué de nouveaux panneaux pédagogiques. Le parcours pourra ainsi être d’une 
durée d’environ 45 minutes en considérant le parcours de la boucle principale et quelques minutes d’arrêt 
par panneau. 

Les panneaux pourront par exemple : 

• mettre en avant les différentes fonctions d’une zone humide (fonction écologique, fonction 
épuratrice, fonction hydrologique, etc.) et pourront être illustrés par l’exemple de la Noire-Potte  ; 
l’intérêt de la préservation de la zone humide de la Noire-Potte pour la non-aggravation des crues 
en aval pourra être mis en avant sur un panneau spécifique ; 

• décrire les travaux de restauration réalisés et sensibiliser au bon état écologique des cours d’eau et 
des milieux associés tels que les zones humides. 

 

 

 

Figure 11 : Panneau pédagogique en place sur la zone humide de la Noire-Potte 
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Figure 12 : Itinéraires pédagogiques proposés au stade avant-projet

t
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3.1.2 Contraintes foncières 

Compte tenu du linéaire de la Noire-Potte à restaurer et des deux zones propriétés du Syndicat du Bassin 
versant de la Vouge (correspondant à 4 parcelles cadastrales), les linéaires de la Noire-Potte dont le foncier 
n’est pas maîtrisé pour le moment sont les suivants : 

• 65 ml en amont coté rive droite (parcelles ZE 170 à 174, "Paquier de la Maladière" ; cf. n°1 sur 
figure ci-après) ; 

• 205 ml en partie intermédiaire côté rive gauche (parcelles ZE 187 et 160, "Pré des grands 
arrachums" ; cf. n°2.1 et 2.2 sur figure ci-après) ; 

• 160 ml en aval côté rive droite et rive gauche (parcelle ZE 184 et 193, "Pré de chante renouille", 

parcelle ZE 51 "Pré des entraux" ; cf. n°3 et n°4 sur figure ci-après). 

La largeur moyenne de la bande dont le foncier est à maîtriser est de l’ordre de 8 m depuis le haut de berge 

A ces linéaires s’ajoute la zone de stationnement à proximité de la route départementale en rive gauche de 
la Noire-Potte. La superficie totale concernée représente de l’ordre de 5000 m². 

Les aménagements sur ces linéaires peuvent être réalisés soit par le biais de conventions ou par 
l’acquisition du terrain concerné. 
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Figure 13 : Linéaires de la Noire-Potte dont la maîtrise foncière est à obtenir 
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3.1.3 Phase chantier 

L’accès au chantier se fera depuis la route départementale RD 116 avec une aire de stockage au niveau de 
la future zone de stationnement. 

Un deuxième accès pourra se faire par le chemin depuis la route départementale RD 116 comportant deux 
dénominations selon le tronçon : chemin rural dit du Paquier de la Maladière et voie communale dite du Pré 
des Goireaux (sans référence cadastrale). 

Les travaux seront réalisés en période de basses eaux de la Noire-Potte et ne nécessiteront pas dans ces 
conditions de dispositif de mise à sec. Un barrage filtrant pour la rétention des fines (ex : bottes de pailles) 
sera disposé en aval du chantier. 

 

3.1.4 Estimatifs des coûts 

Les coûts estimatifs des travaux de restauration de la Noire-Potte, de l’itinéraire pédagogique ainsi que de 
l’acquisition du foncier sont présentés dans le tableau ci-après. 
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Tableau 2 : Estimatif financier des travaux de restauration  

 
 
Pour le moment les coûts unitaires des déblais/remblais sont sécuritaires en considérant un export en 
décharge pour les matériaux issus du retalutage des berges et l’apport de matériaux pour la réalisation des 
banquettes.  
Il sera vraisemblablement possible de ré-exploiter la majorité des matériaux issus du retalutage pour la 
constitution des banquettes, d’où une économie pouvant être réalisée sur les deux postes 1-02 et 1-03. 
 
 

  

POSTES Unité Quantitatif PU (€ HT) Coût total (€ HT)

1

1-01 Installation / repli de chantier / remise en état forfait 1 8 000,00 € 8 000,00 €

1-02 Retalutage des berges m3 150 20,00 € 3 000,00 €

1-03 Remblai pour banquettes lit d'étiage m3 150 25,00 € 3 750,00 €

1-04 Plantation de petits plants unité 150 12,00 € 1 800,00 €

1-05 Mise en place de mottes d'hélophytes unité 1000 7,00 € 7 000,00 €

1-06 Fourniture et pose géotextile m² 400 10,00 € 4 000,00 €

27 600,00 €

2

2-01 Déboisement pour chemin (itinéraire court) forfait 1 4 000,00 € 4 000,00 €

2-02 Cheminement (itinéraire court) - concassé m3 800 20,00 € 16 000,00 €

2-03 Passerelles piétonnes (itinéraire court) unité 2 5 000,00 € 10 000,00 €

2-04 Entretien végétation pour chemin (itinéraire long) forfait 1 1 500,00 € 1 500,00 €

2-05 Panneaux pédagogiques unité 6 750,00 € 4 500,00 €

2-06 Balisage forfait 1 500,00 € 500,00 €

2-07 Aire stationnement proche RD (gravier compacté) m² 100 15,00 € 1 500,00 €

38 000,00 €

3

3-01 9 800,00 €

3-02 9 800,00 €

3-03 Dossier règlementaire (autorisation) 7 000,00 €

26 600,00 €

4

4-01 Terres agricoles ha 0,1 4 500,00 € 450,00 €

4-02 Peupleraie ha 0,4 5 000,00 € 2 000,00 €

2 500,00 €

94 700,00 €

Sous-Total 2

Sous-Total 1

Acquisition du foncier

Sous-Total 4

TOTAL avec foncier

Itinéraire pédagogique

Restauration de la Noire-Potte

Sous-Total 1

DIVERS

Imprévus (15%)

Maîtrise d'œuvre (15%)
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